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Informations

Règles d'urbanisme

RAPPEL DE QUELQUES RÈGLES D'URBANISME

Demande de permis de construire :

Pour toutes constructions nouvelles : maison, garage, 
bâtiment professionnel…

Extension ou surélévation de tout type de bâtiment 

Demande préalable de travaux :

ajout de climatisation…

Clôture, abri de jardin, piscine…

Division de parcelles de terrain 

Changement de destination de locaux

Demande préalable de lotir : 

Pour toute création de lotissement 

Demande d’autorisation de travaux pour ERP : 

Pour toute ouverture d’ERP – accès au public

En cas de doute, renseignez-vous auprès du secrétariat 
de mairie. Un architecte conseil est à votre disposition 
gratuitement sur RDV à la Communauté de Communes Val 
Guiers. 

Plan Local d'Urbanisme
Lancement de la révision du règlement d'urbanisme de la commune pour mise en conformité avec le 
règlement du SCOT (schéma de cohérence territoriale). 

Une réunion publique se tiendra en Mairie (salle capitulaire) le 15 mars à 19h30.


